
,
PRESIDE"NCE 'DU CONSEIL

.••..•...•...•---_ ....--~
~----""

A~~

N~ol.5.4
Dakar, le24JANV~1962,,·

LE PRËSIDENT DU CONSEIL

d "Mons;ieur 1.~.:r.RE$r.PE.N'l.'o.~l.'A$.$emblée.
Nationale

D A K A R

Monsieur le PRESIDENT,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint, le decret de présentation à l'Assem-
blée Nationale d'un projet de loi autorisant
la ratification de la Convention relative à
la création d'une Union Africaine et Malgache
des Postes et Télécommunications (U.A.M.P.T.)

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée.

Veuillez agréer, Monsieur le
PRESIDENT, l'assurance de ,ma haute considéra-
tion./-

o

"a~A!K)U DIA
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RE.PUBLI~UE DU SENEGAL
PRESIDEHCS DU CONSEIL

l\~6 51

DECRET DE PaESENTnTION

-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o~

à l 'llssembl~e Nat.i.one.Le d t un projet, QGloi aut.ori sant. la
ratification de la Corrverrt ion r e.lat.Lve à la création d'une
UnionAfricaine et l~élgache des Postes et Télécomm1.L.licLtions
( U.J•.•I:i.P.T. ).-

-0-0-0-0-0-0-0-0-0-

LE PRESIDEfIT DU CONS:ï;;IL

vu la Co~stitution

vu l t Ordo..nance n2 59-QS8 du .31 Mars 1959 relatif aux pouvoirs géné raux
du Président du Conseil.-

DECRZTEl

ARTICLE UNI~UE .-

Le projet Qe loi adopté en Conseil des Ministres et dont la
teneur suit ser a préSe~'lt'8par les lv;inistres des ldfz.,ires Etr&~gères, des Trar.sports
et Télécoioo1unicationsqui sont chergés d'en exposer les motifs et d'e~ soutenir
la discussion./.-

Fait à Dakar, le 2 9 nEC. 1961

Marnadou DI.L~
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
:-:!'WlSTERE DES AFFAIRES El'RANGERES.

••

RA.PPORT DE PRESENTA.TION
-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-

Fidèle à la ligne que nous nous étions tracée au lendemain de l'in-
dépendance, le Gouvernement du Sénégal a mis tout en oeuvre pour parvenir à une
relance de l'Unité Africaine sous l'angle réaliste de la coopération.-

Dès Octobre 1960, nos initiatives tendant à la création d'une zone de
solidarité ayant comme principe l'Union dans le respect de la souveraineté na-
tionale trouvèrent un écho favorable à Madagascar et dans les Etats Africains
de langue française à l'exception du ~~li et de la Guinée.-

Après les conférënces d'Abidjan et de Brazzaville qui permirent à nos
Chefs d'Etat de jeter les bases de cette solidarité au sein des DOUZE, la con-
férence tenue à Yaoundé au mois de Mars 1961, devait mettre au point le traité
instituant l'Organisation Africaine et ~~gache de Coopération Economique et le
traité relatif aux transports aériens.-

Ces traités ont été ratifiés par le Sénégal après le vote par l'ÂSsem-
b1ée Nationale des lois ngs 61-30 et 61-31 du 26 Âvril 1961. La Société " AIR
AFRIQUE" est déjà entrée en action et gr~ce à l'existence de l'O~.M.C.E. nous
avons pu harmoniser nos positions lors des récentes discussions sur l'associa-
tion de nos Etats au Marché Commun.-

! l'issue de la Conférence tenue à Tananarive du 6 au 12 Septembre
1961, les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont signé un certain nombre de conven-
tions destinées à faire de l'Union Africaine et Malgache une réalité vivante.-

U CHA.RTE.-

Elle précise en cinq articles les buts, les principes et règles de
fonctionnement de l'Union. Son article 5 consacre l'existence au sein de l'Or-
ganisation des lJations Unies, d'un groupe de l'U.Âl."v1.dont les membres sont te-
nus de se concerter avant toute décision importante.-

R.EPRESElIlTATIONDIPLOiVlATI;:UEENTR3 LES ETATS.-

Les relations diplomatiques entre les Etats Membres de l'U.A.M. ont
fait l'objet d'une convention prévoyant l'envoi réciproque de Représentants
Permanents auprès des ~ünistres des Affaires ~trm1gèxes. Elle précise que cba-
que Etat assure souverainement sa représentation auprès de la République Fran-
çaise, de l'Organisation des Natione Unies comme des· Etats indépendants non
membres de l'Union. Cette règle qui renforce l'indépendance des parties contrac-
tantes n'exclut pas la solid~Tité et n'affaiblit nullement le principe de la
diplomatie concertée affirmé dans la Charte. Des possibilités de représentation
~o~.rnne ont été prévues et des réunions des Chefs de mission pourront avoir
iieu dès qu'un Etat en aura exprimé le désir. La con'vention a en outre été com-
plétée par deux accords particuliers fixant respectivement le mode de réparti-
tion des charges en cas de représentation commune, les conditions de préséance
des Représent&1ts Permanents au niveau de chaque Eta~ Contractant.-

./....-.
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SITUATION DES PERSONNES ET COlIDITIONS D'ETABLISSEMENT.-

Elles ont particulièrement retenu l'attention de nos Chefs d'Etat et
de Gouvernement. Les multiples liens qui unissent nos populations seraient en
effet gravement compromis si les ressortissants de chaque Etat membre ne jouis-
saient pas sur le territoire de l'autre d'un statut qui les rapprocha 8ensi~ •
blement des nationaux. Il en serait de m~me si la circulation des personnes
était entravée par des mesures trop rigides telles que la possession obligatoire
dlun passeport ou l'obtention d'un visa préalable. Ces questions ont été réso-
lues dans une convention qui ne prévoit de restrictions qui en matière de droits
politiques et de sauvegarde de la sécurité intérieure des Etats.-

.ASSISTÂl'JCEJUDICIAIRE.-

Dans le m~me ordre d'idée, il a été mis au point une convention de
coopération en matière judiciaire qui prévoit notamment :

- la liberté d'accès aux Tribunaux du pays de résidence pour
tout ressortissant d'un Etat membre;

- la possibilité pour les avocats originaires de chaque Etat de
s'inscrire au barreau de leur pays de résidence;

- la transmission directe des actes judiciaires et extra-judi-
ciaires;

- l'assistance réciproque et la simplification des ~ormali-
tés pour l'extradition et l'exécution des peines.-

..Q!!§:.NISi.TIONAFRICJ.lNE ET IVJJflb.CHEDE CCOPERil.TIONECONOlVil~UE.-

Comme il est signalé plus haut l'Assemblée Nationale en votfult la Loi
nA 61-31 du 26 Avril 1961, a autorisé le Gouvernement a ratifier le traité du 28
Mars 1961 instituant l'Organisation Africaine et Malgache de Coopération Econo-
mique.-

&et) organisme qui constitue la pièce maitresse de l'U.A.M. et dont
la raison d'~tre s'est confirmée comprend des institutions suivantes:

- un conseil, organe de décision qui se réunit en principe tous
les six mois et au sein duquel chaque Etat membre délègue un représentant ayant
rang de Ministre;

~ un secrétariat, organe permanent pour la préparation et
l'exécution des décisions du Conseil;

- des comités techniques pour l'étude des problèmes cmmUllSà
caraetère économique.-

Les détails ayant trait au fonctionnement pratique de ces institutions
ont fait l'objet d'un règlement intérieur qui a été approuvé lors de la confé-
rence de Tananarive. Dans le m~me ordre d'idée a été signée une convention qui
fixe les privilèges et m:W.nHés' :dé FO~.Aè.M,C;E.., .

En premier lieu cette convention définit la capacité juridique de
l'organisation en tant que persOIhle morale et prévoit' des dispositions mettant
dans chacun des Etats membres son patrimoine et ses services à l'abri de meanres
judiciaires ou administratives pouvant compromettre sc~ indépendance ou son
bon fonctionnement. Au nombre de ces dispositions figurent

.1 .....
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l'immunité de juridiction
l'inviolabilité des locaux et des archives
l'exemption de toute contrainte pouvant se traduire par l'expropriation, la
confiscation ou le,réquisition d es bid~.3 . . . "- ';

_ la liberté de détention et de transf9rt de ses avoirs en monnaie locale ou en
devises.-

l'exonération de tous impÔts et taxes sur les biens, avoirs et revenus;
- la levée de toutes prohibations, restrictions ou droits sur les objets importés

ou exportés;
des garanties en matière de taxes et d'acheminement des correspondances de
toute nature.-

En second lieu, la convention confère aux Représentants des Etats,
fonctiolLnaires et Experts de l'organisation les immunités et privilèges néoessai-
res à l'accomplissement normal de leur mission. Pour éviter tout abus préjudicia-
ble à l'un des Etats, il a été expressément prévu aux articles 19, 20 et 22 les
cas et les conditions dans lesquels les immunités pourront ~tre levées ou les pri
vilèges supprimés.-

Les Etats membres slengagent en outre à octroyer ~ux personnes visées
ci-dessus des facilités en matière de visa et une assist[~lCe dans la solution des
problèmes ~ue posent leurs déplacements successifs.-

Les autres dispositions visent le règlement de différends pouvant nartre
à l'occasion d'actes civils passés par l'organisation, dans lesquels serait impli-
qué un de ses fonctionnaires ou portp~t sur l'interprétation de la Convention.-

Pour compléter les org~1es de I!O.~~M.C.E. la Conférence des Chefs d'Etat
et de Gouvernement a également décidé la création de deux comités techniques qui
ont fait l'objet de protocoles distillctS. Il s'agit du Comité de Développement
Economique et Social et du Comité d'Etude des problèmes monétaires.-

Ce sont là des instruments dont nul ne peut nier l'importance dans le
contexte de la solidarité africaine pour le développement harmonieux de nos Jeunes
Républi~ues.-

UNION AFRIC1Œi'JEET lvIALGL.CHEDES POSTES ET TZLECOMMœnC ..••TIONS.-

Pour parachever l'oeuvre entreprise à Yaoundé dans le domaine de l'har-
monisation de nos moyens de communication, la conférence a mis sur pied l'Union
Africaine et hialga.chedes Postes et Télécommunications dont le comité vient de
tenir sa première réunion à Brazzaville, lieu choisi comme siège de l'org~lisation.-

L'U.l.•.•M.P.T. qui pr ésent.e à peu près la même structure que l'O~l•.•M.C.E.
a pour objet :

a) - de promouvoir, de maintenir et d'étendre la coordination
entre ses membres pour l'amélioration et l'organisation rationl1elle de la poste
et des télécommunications et assurer ainsi une expld.:tationde haute qualité dans
leurs re18,tions réciproc;.ueset dans leurs relations avec les aut.res pays.-

b) - d'harmoniser les effort~ de ~es membres vers ces fins
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c) -.d'élaborer et de présenter, le cas échéant des proposi-
tions com~unes pour les congrès ou conféreLces internationales des Postes et Télé-
cownunicationsi-

Le Pacte de Défense vous sera exposé au cours d'une session ultérieure.-

Telles sont brièvement exposés les buts et l'économie des Oonventions
adoptées à la Conférence de Tananarive et pour la ratification desquelles le
Gouvernement demande l'autorisation de l'Assemblée conformément à l'article 56 de
la Constitution. Leur entrée en vigueur concrétisera notre volonté commune de
demeurer solidaires sur la scéne internationale et de travailler la main dans la
main pour ~élévation du niveau de vie de nos populations. En raison du caractère
tecruiiqLe de certaines d'entre elles, je serai secondé dans la discussion par mes
collègues le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, les Ministres des Finanoes
et des Transports et Télécommunications./.-

OOUDOU THIAM

LE MINISTRE DES âFFAlRES ETRA.NGERES

/(\y
\\V

•
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REPUBLIQUE :DU SEJU~GAL
/16 ~ ~1

Un ~euple-Un ~ut - Une Foi
.ASSE:~13LEENATIONALE

N° 21
!L 0 r SKŒGALAISE

Autorisant la ratification de la Convention
relative à la création d'une Union Africaine
et Halgache des Postes et Télécommunications

L'A2SE"ŒLEE I:JATIOlJl',.LE,
Après .n avoir délibéré,

a adonté, daris sa séance du l'!fERCREDI14 FEVRIER 1962, la Loi dont
la teneur suit

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à
rntifier la Convention relative à la cr2ation d'Q~e Union Africai~l
et l'1algache des Poste s et Tc§lécommunio9.tions.I.-

Fait à Dakar, le 14 FEVRIER 1962
Le Président de Séance,

Lamine GUBYE

~
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CON V E NX ION
RELATIVE A L-~. CREi\.TION D'UEZ lfNION AFRICAIHE
ET tllALGACffE DES POSTESET TELECOMIVrLTNICATIO:;:JS

\-.:'I!". +:
c l'''~ ~

•.... .,
-----------_.0=._-0._-------

~..I~,.. PREAMB U L É s
- - -__ -=- -=--

~
Les parties contractantes, ~.:

et?-Î'~~'o,ln~issant pleinet:lent è. chaque E-cat le droit so uv er ai n d'orc;ariser et
réglementer ses services lJOstéH1Xet c~e téIÉcorr.munlce.tj.ons,

....• .·1i; .. 1 • ., Jo". •extHaant ne ç-es saz.r e de coor'd o nn er leur a c t i on poce J.'éu:ncllol~atlonl.l'exten-
sion et l'emploi rationnel des services pOStŒUXet ~es moyens de ~éltcom-
munications dans leurs relations r4ciproques, et

" < ''t -,

tenant compte dos ~is'PQ~ùtions de la Convent l on Postale Univers eJ~G et de
la CôirJention Internationale des TélécOD.1}!L1l:1icationsen vigneur, no t amment
en leur s ar t t cLes 8 ( u. f?o~U.) et ~-4 ( U. I. T. ), qL1Ï dcnn en t 8. leurs membres
le droit d'éta~Jlir des unLoris r es t r eLrrt es , des accords r é gi onaux OLldes
organisations r~gi~nales, , ;

"fI:,
o ?J T D E CID E

d'lHl commun accord d'établir une Union restreinte des Postes et Téléco'::.mu-
ni.ca tions, sous la dénomi na t io n de : ,,;.' .•et . ,

IIUNION AFRICAINE ET MALGACHE DES PO,STES TELECONHUNIC~TI-:ONSII
-.=--=- =- = -, =-'.=--= -=-'- =- =- =- =~ =-- =-.-=-,= --=- =- =~ =., =-'.= -- =--. =·~~~J.{it;::~-=-

.. ou en aiJrÉ3;É 1J'.A.F. P. T.~ l

AHTICLE FRFl'1.lE.B.
l"-

COpYSTII)"i.HTOt!DE L'JINION ~

1'TJ'j;üon est constituée par les E-G2tS s Lg riat.a Lr es de la pré-
'C ' ,s en t e cnv ent i one;

• .;< --.-
;S~i~';:t , "."

Tout Et a t africain indépeD,~~nt( peL:t d emanô er ,s9h admission en
membr-ede l'U1'1ion.'

iI'::.
La demande est .ad.r es s é e par voie di~Jlotl18_tique au Pr é s î.d ent

en exercice du Comité destJ'~i-nistres de l'Union et Lns t ru i t e en conf.t é des
iv~inistres : ~~;~~

. -- _. ...,~."~ .-

~L'Etat· :.'.±n:tér:Sfr~. Est aam~s en qualité de Membre de l'Union si
sa -demande es~" approllv~e 'à' la majorité'''simple par les Go uv erriemerrt s des
Etats menbnes de l'Union,.'

l 'J... Pqua La t e de

1 1 1

L'existence de ') ,;,1 ••... : •• :: U.Â.M.•P.T ne fait pas obstacle à la
cr~ation d'une union Êlergie ~ d'autres Et2tS ou ~roL1pes d'Stat~ et qui
aurait pour but une action co~œune en vue de r~soudre les Drcbl~mes rela-'
tifs aux postes et tél~communications.

'"' ----.--.-~_.,-~ ~ ...._ ... : """t ...L :~..~_~_
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'l"o . "'/:' .,

j ur Ld tou e.
Les EtG ts msmbr es r econna Ls serrt à. l'Union la personnalité

ART,):CLEII

OBJE~ DE L'UNiON
L'Union a pour objet

'~'" a) de pr ornouvo.ir , de maintenir et d'étenè.l:e la coordination et
la ~oopêration entre ~estmembre~,..PSl1r l'an:éliC?ration et l'organisation ..
ra tlol1nelle.; de la ')JoS"C e. et des "GelecommUi1J.ca,t;L:o'ns, et 2:SStH'er .une .expl.o L"S2.••.
t~on de hautequali t~ danc leurs ..:relatib?S r.éc â pr oqu es ,e~Gdans leurs r s La-•...
t t cns avec l""s aut r es pay"'·· .... ... , " .. - '. .\..1 ç •.~.,u lJ, U"~. . fT:' ..•... _.:••..• c ,,;', , _,'

.:

b}- d,~tàrmoniser les efforts de ses membr es vers ces fins
-% ":",

d JJ 1> •• p'" "

C )~..,.. , Ela "jor er et de pre s eut er, le cas echeant,J'1"q.es proposi-
tions communes pour les cong r é s ou conférences interna.tiorial\ês;: des Postes
ou des Télécommunications. \~~.

,,:,," ..

communes
1<

ARTICLE III

A~PA NGEMENT'S ~

Des a r r ang ement s par t tcu l.t er s , ratifiÉs et éventL~e!-~~me~t revisés
.dans les mêmes r ég Les que la présente convention? fixent les dïspositions
c oïnmun es aux Etats membres, d'E?xéclltion d es s er vi c es po s t a ux 'et f Lnanc i exs ,
d;'.~E? part, des services des télécommtmications, d'antre part.

~'~ <. ~ ;t~'

AF~ICLB., IV
~~

0:-><'" il NI.~tI m-10u TIf;' -r "L'TMTn1t
~-h,r=.::... __ -=.'i.l. J.\I u < lf__ ~

L' Orf;2.nisa.;'4:j,onde l'Union repose sur :
:r.f$'. ~

. . 1/-, Le Co~~~'é des Hinis~r·~~~respoli.sables des Post es et
communî.ca t Lons , haut e l;,ij.~tance de l'LJnl"~:m;

TÉlé-

2°/_ Le SJ~<!'.r:ètarü1.tGénËral;
't~ .

1.,; ,'.. 3°/- Les comm Lss Lons d'études adm l nl s t ra t l ves et t echné q....ues •.

, <:!

ARTICLE V
. '. '~~ .~..•. - ~~

• ("IOM-Tm.,., J1E'-' iV[TN-1 C'TREQ
r ~_ ._~;:.._~_~ •••.••• -:0~.~~.-:~__.~_u .. :'. _ ~

A- ORGANISATION Bi' FONCTIO}fNEMENT

1/- Le comit~ des Ministres groupe les Ministres responsables
d es Post es et Telécomo.unicat ions ci. e che.cun des ~ta ts de l'Union OL1Leur-s
délégllÉS;

•••1•••3
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2/- La pr~sidence du Comit4 est assur~e ~ tour de r61e et

suivant l'ordre alphab~tique des Etats par chaque Membre pour une p~riode
d'un an s'e-'cQ;ndant du 1er j anv Ler au 31 dÉcembre;

<o.!

.•.. 3/- Le Comit~ est uonvoqu€ par son Pr~sident

4/- Le comit~ se r~unit en session ordinaire une fois par an;
.~ Al1 c our s de chaque s es s Lo o, il fixe le Lt eu de la prochaine .

réunion;
.~: En dehors des sess,iQps or d ina t r es il p eut être co nvoqué ,

exceptionnellement, 1J2'.l' son ?r'~ü§l;entQ a l'ü::ifiative de celui-ci ou 2. la~;'. . ~i .) _-.,i"!f-,-l'~~I1~"'t; Jdemande de la ma j or i t e des mem

h/ TC" p p. '1" :j:;.c) - ~e om1~e e~a0_l~ son propre r e~ir l ~me nt .; Il+e'p -;e'1r &('? _._ c .- u ,..1..._..•• u ...•.....•...l.. <]

6/ - lt 1 1 e, t·. P •- Les Eta~s memores s'engagent a par~lclper aux rel1n10nS
du Co~1Ïté 0'1 \ s'y faire ""nrésen'~",'r> 'O"'Y' L1'''' a u.tr e Eta t membr-e ,JI.. \L 1,... C ._ •• - '-' 1. vr'...... .. v.....,.J.. J.; c,_ ,1..:. l J...; ..:..:.Ju.. !"''''''''!:"'t . .1.' ~'.~

>

71-
";1; .-~.::

Les décisions s ont prises 8. la ma j or l t~ è;ei:del1x tiers;
":'-~'" '" tQ/ -r- C "r t "l~ ",-'1 ·lf"·,·,, 'D PU - ~e oml~e peu ae egner cer~a1ns we ses p~uvolrs am ~re-

sident ;
9/- Le Président du Comité p eut app e'l.er

1'1-" l'L"P l .' hé , l" 't 'personna l~e qua_ l~lEe ou _8 cas ec ean~, ~ 1nVl ,er a

B- AYÇRIl2..UTION~

e~ s~ance toute
se faire représenter.

t."~-

1/- Le comité est chargé de prèndre toutes mesures pour faci-
la mis e à. exécu t iOJ;l par les membres ci es dis )OSi t i.ons ci e la Converr-

"/.,." J.. "l' l C ,. "~ - ~n par~lcu 1er, ~e oml~e , :

a) exacri ne le r appo r t du Pré s Ld errt ·'e1--:,"·",,,·I-son a ct ï.vLb é eJ..-"_G•.. _~ _ _ • LJ. c, _ J. _.. '" .L _co LJc.. " ~ .• c. LJ LJ
celle de }.'Union d epu i s la der~lière s es s Lo n ;

ar-r-ang emen t s
fication des

,) , l P" " • '1 "l-o prepare _es r eva s i.ons a .~p-ppor-c;era __a COi:1ven'GloneLJaux
particnliers s'il le jL1ge néc es seLr es et les sOP'::1et è. la r2.ti-
Gouver nement:$. des EtE'.ts ;

i~?f·'~~t., ,:
c ) prend le~··dispoS:i:..~iQl1S opportl1nespour donner suite 8;UX

recommandations sOl1mt~~f par les Gonvern emerrt s des ,Eto.ts de
;,j! .

d'émifildes ou
l'Union ;

d)- prend les dispositions n4cessaires pOl1r la convocation des., ".,Pt d :t".,., .i, J..' l ' ,," 1-' l' ,. 1comrm.ss i ons Q'€ ·U es aomams t.r-ec i ves eLJ csc irriques c on rorm ement a __a r t i.cLe
7 et fixe les pr ogr ammes de t r ava tI de celles-ci;

C?)- approuve les réglements d'exécution c1e le. convention et
des ar r ang eme+t s pàr t t crü t er s

f) nomme le Secretaire Génêral est les experts

••• / ••• 4

,~~_ ,,1,., _ _.__....-..- ..•.•...., .._-:...~...::.~~. ,-"" ... .-.:~,.,.;, .. "".~, .. _....t... ••. _ ..••..•.. _ol;._". -->o.~~,R, ~'" ....-...:t_~..,.L ..•.. -~
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.J. lt -.
" t" ;..~"- .

, '"
) .b" " 1 ta l d L'~' • -C' d"" -1-g - a r r ec e cna que a nne e _.8 a .ieau ·es e,d8C\;1.LS u becrella •.

riat Génér2,1, adopte l_~ 0uc1::;et de l'Union et en a pprou ve les comptes ;

h) remplitles au t r es fonctions pr é vu es dans La présente con-
vention et, dans le cad r e de celle-ci, toutes 'les fonctions jl1[<;éesnéces-
saires ~ la bonne administration de l Union.

ARTICLfl.VI
.'"

SE"f"'DF:'1'A "ClT \ T Gl<'NE-:J,\ L!...... vr'. t..~•__'"'\...• ' .w ;I.i'j_._

Le Secretariat Gén~ral est un orga~isme technique et adminis-
tra tif <t de carâctèr e perman err4.r.--,pl.aç'ê sous l' 2UtOTtté dir eet e du Pré sid ent
d r< ' .L. P dM' . , ,., ,~. u '-,Or..<1lLoEes nlnls-cres.~.,:k

A.- ORGANISATION, FONGTIO~NE~~BT~CONTBO~

Les dispositions relatives ~ l'organisation, au fonctionnement
et au cont~ôle de l'activit~ du Secretariat G~n€ral sont arr~tées par le
Comité des Ministres.

13- AT'IRTBUTTONS " .

Le Secretariat Général est chargÉ'de la rédactfun et de la dif-
fnsion des proc~s-ve~~al1x des cC?nférences~ de l'l!l1ion, .2,insi ql1e._._.~ela' mise
en 0 euvr e des re soLut i. ons ad otrt é es par ce.l.Les-c L, Entre Les vs e!:'~ons du
Comité des Ministr es, il est ~galer:1e:1t cha rg'é de pr endr e les d,j.s't.0~~i ti ons
néce s sa t r es à la coordination de tous les pr obhmcs r e.Lat ifs aux services
1es Postes et des T~l~coQmnnications de l'Union.

;:.

,~. Il diffuse à tous les membres de l'Unio~ les circulaires 6b
'.f;••...;;!1 •• "c. t . -t ,. '1 , P ~ • , • t f' ' . , d .:j;1ilIOrmalons r eLa t Lv es a _ amei.i.ore t aon et au ronc t i.onnem ent es s er vt ces
pos t aux et d es tÉlé c ommunLcat ions et centralis e tout e la co r r es ponda nce
destinée all Pr é sLderrt , .

Il pr é par e et soumet à l'approbation du Com,ité des Ministres
~l~s r~glements d'exécution de la convention et des arrangements particll-
liers, ainsi que lenrs modificatifs éventuels.

, . Il pr,Épar e et gèr e le budg et de 1'union, do nt le Secretaire
Général est l'orgonnateur.

'... ~.,.
Il entrepr;end, sur Iû~tl:'L1c~ion d u Pr é s Id ent d u Go~ité des

Ministr'es, toutes les etudes de sa competence demandées par les membpes de
l'Union.

..i'

c- RE~~P...E}I[C~ ,.

L . , d S t.ar Lat r<' "1 ,~ . p , 'ri Ll/\ r: -Ôr- ", 'rr T T ~e slege u ,'eere ar i.at \.:eoera_ est r i xe a !5i:Ul.L.Ji;J-..', .. .LJL,t;.

t. îJ""ï''"'L'7 VII_~~I .v l..:.J _

COUMTSf'IOt..·p D'FTlJI)1:i'SA"MINTSTR8.'T'IVES Fer. 'T'FCHNT9J"ES)V\~l .. ~) l'iU .!..J -.:J __ .LJ, _. __ ..•.. __ ' -....2..~ ~ '._~ '" . J

A- OR_GA.~(h~·1'JOB EL_FC'l!.CTI_ONNEM~NT

/ •.··5... ..~ ...
---~ __ ,.••~"";"'-,.;o."",,_...~.t.:..:~~.\.;ol..
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/

.., ~'!",~ •• .., !.. '.l-' ,l:....'\ ••
J 1 - Les COmQ1SS10nsa'e~0des admlnls~ra~lves e~ GecnDlcues

g'r oupent "les experts des. organd sa t â ons 'postales et des télsco::lri1L1l'ücEtions
~B CpaCLHl'des ~t2,tS de l'UÙ'f;BP", ,.,.

;,. .,.

':~";' 2/- Les comtll':i;~~';ions,'se r é unLss ent aux J.tel1x e'c da t es èÉter'-
minés par le -Com i té des ::inlstres ; t

séance ~'Y

3/- Des porsolJ·na.lité·s .. · qua Lt f'Lé es
' ..

, ~, "p euv ent; ecr e anoel.é es en. ,

B. - ~\TTP:..IJ~lL~I.Q1J.:S.

Les commissions d'études adQinistratives et techniq0esso~t
convoquées Dour exam i ner les qu es tLons inscrites È. Le ur ordre du jour fixé
par le Comib~ des Ministres 0\.1, &ventueD_e:~1ent, par le Pré s Ldent ,

AH'T'TCLEVIII

DJi:PENS~.S...P..2_}.J':"UNION

A- COMI7E DES MINTSTRE:S Er;' COMMISSIONS D' ETT.JDES ADMINI5TRATI-vEs~-ET TECHNIQUESf
.:r;

Les rr a Ls de dÉplacement et de s éiour des Membres "des cODfÉ':"
r enc es et des r éun ions sont 8. la char g e de chaqu e Ete. t membre Lnt ér essé •

y~~~

•
F- ,S;:;>0RE'(";11;'\D T '. 'T' L"'-EN'j;'R AI.!...) . ~v ~ J:'\. .1. \. ..LJj."':':--'-1:"..-":_ .J..JE .•t.:_! ~.

'- Afin de s ubv eni r aux dépenses de fonctionnement duJ3ecr~ëta,,"
ri a t Généra1, un budg et de 2.' Union est voté chaque armé e par le Comité~:l'es
'Ministr es. Ces dépens es so nt éS al ement réparti es errt r e les Etats-membrfi9';.:'?,

.,.
,~D'T'l-C'" H' '1""'<~~~~

~. RELATIONS AVœ LES AU'T'RE,s Ol~g-A}JtSATIONS Tp'ï'ERNATTONALES
....

Pour des raisons de coordination et d1 efficacité, l'Union
établira les relations nÉcessaires avec les organisations internat~onales
S"1 intéressant aux Postes et TÊlé conmuni.ca tions ou aya nt des acti vi tés
s'y iattachent et en particulier avec l'Union Postale Universelle et
,.L'Union Lrrt er na tLoneLe des lRélécoffiElunications, dah s le respect des r alat.t cns
Üuectes errt r ct onu es par chaque Etat, avec les ditos organisations. "

.~':,*
AR~Tle::tE' ,X
c,cr"- . "r.: .%::"c;"~~

DSHONéii:~t~ON ~~.

. La prés en t El convention peut ê t r e d énoric é e par 1" un quelconq~;~
'Çfe's Et a t.s signataires daris lès formes sut vi es pour son adoption. La d.Ên6"n~~ft'
,:'6~~tion n'entre en vi'-"\1el1r qu'à compter du 1er Janvier suivant sa notifiéâ;,~·r
'.filori au Président dL1'Comité des Vinistres et au pLus tôt,. six mois apr è s
~{~tte notification. Elle ne pr-odnLt d'effet qu'è. l1'ege.rd de l'Etat quf
·l;,1.'al.1ranotifiée. L'Etat démissionnaire t'a Lt aband ontd e ses droits sur IBS
b~ens de' l'Union et reste redevable de sa pa r t c on t r Lbut Lve pour l'année
en COLlrs. .".-; .

• •• / ••• 6
~{~ ~:~Iti:.~

... . n. .•....•.~ ""~'œ-"'V l'm, ••,;,n_
"';i?
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..,.~ ',,(
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.~

:-r~~
j"--f"~, ..

'<l .•
~ , ...•~-P)

--1"" f9,. .
v •

#'-,. • "';â .~;/

".\-x .. i-- ~,,.
'~::"l-%i ,;!~ ~••

';"\iI "'~f~·:;f[l: ' .]".;.;~)~.~À--r'.,. ':'$l!'

. ~'~·-"lARiT..;rGr;E;;'X~''..:>''>: .'~ . • ,

. .+ rst. r71-"~~~'~~~~:~:":";~~~~*'.,-:'~"~'~~r-.' .,~" ""~~' .. Jil1:Î.ETF 1 Cl",-! lON .!:'..l 'MI,:)'fl,.,'f,l>;.lJ;Vatl'UETJR DE k. CO}rm:N'l101:! ~ . . •.
l..•....:~- .'_lIt·l', . t!..;-;,"r ;:"\~""''>.~;',':''''''-'': -. ,;.,>I(-,!~. "'"}?~:r '... l 't :.

,;' ;' --:'. La pr é s.en t e cony',é8~'ion 'éJjt~f~t~~;en vïg~'€l~r après sa r·atifica~.: ,.
tion 'dô.n,s·~les formes<'const.iîft1~6q,QGllé~~~~?!;V.~ +-~.s Etia t s signataires. L'orig, i-

l d 'h P'.J.. .,>-~ ,',--<-<l,"~'''' ,-~"'- ,. .. !";~.,.."<,~,,, rrrx; rll ··r;:>- 1;' d 1. ' '';-,
na. e +"a. 'Pres ~n v~,~9;:\)!1-:V~n}!~Ri~;~,~S1de p~o.~~~.;.t~Nh l\!tL., 1V -I-'J.2.DS l es ar.~fll ves' _ .. ~
duo. Gouver,,41§r~1en"G..,.deJ}aRepUb~~pe ~alga~~J'1e;: qrn. se cl-tp.r.gera d'.en ~~p,s!l1et~,;,e·
.Les C0~,ies. c ertif~:§.~es c.onfè?)l(~s au:; au t r es Eta t~'.~memiJsre~ de JIUn:i;;~a~;.,. .
fi,> . '", ' .. ~-lir~." ~~~.: - ,;":~., '~. .lfi>' ,..tf ., ',:~ -; , ~ •• Ii'

;:" " . F~IT A TANAT.JP.RIv'E, le 12 Septembre I96::t,:,;,
POl.1r îe o-ol1vernement de la POUJ:l le Gouvernement de la ..•. "

~..R~p;t1bliC'll1 e d 11 CAMEROUN' RepübliqL1e GABON:A.ISE :
,.Jt1:,~. Ahmadou AHIDJO r.,éon M'BA
··'=':":à ..~,'"",.>fg?5ür le Cwu"verneoent de la
""Î{ë:PL1~tÙiql1e Centra Africaine
"~ ' ," DEJEAN

'.': '}~~nr~(tre d es A ffa ir es "'Etra ng èr es
. ~

'.'10

~"-1.

~ ~
Pour le Couver neraent de la ,J:'.
ReP 'IL' '" l l' (Ill e de Ha Il te' V''o'l'La' "_ 1-- .:J-<- ~~. 1.._ 1... . _~l"

Mé'.l:rice YàMEOGO -,'1>2<0<.

- ;...-
-r.'-I.;~_

,.""\c. _,:t '

10- f-i .,
#! \'~:•

,,,,,,.,,,

Pour le Gouvernement de lm
RÉPl1bliq ue M.~!_.DACHE~.:.. '

"".•i"::;:"
Phi liber t TS:rR~HANA

. ..,..'i,("Pour le Gouvernement de la
, RÉpublique d.u CONGO

Fulbert YOULOU
:<'i

POL1l~le Gouver n en errt de la
REPUBLIQLŒ ISLAMIQù~ de

MAURITANIE
Mokt ar 0uld DADDAI;I;-

~::~)

~~~~': . ;:~~.~

,Pour le Gouver n emerrt ' de la
':Rê~oubliqlle de COTE D' IVOIRB
' .•'. "Phillfppe YACE'

'Président de l'Ass. Nationale

..~.~

~..•.

".. ~
.,.

, ' ..
(Pour le Gouvern ement de la

""R4publique dll DAHOHEY
. i~L1bert MAGA

Pour le GouvernEment de la '
République du Niger

Hamani DIORI

,
) ,»'. ;~~.
y;r

i~~. ~ ,~,.

Pour le Go-nverneaent de
Rêpubli~ftG db Sén~gal:
• :c"éopold Sêdar SENGHOR

j(

!ta
<.

~,~~. Pour le Gouvernement de la
. , ,'!@."", R» b"" ..::J TC'L,AD_'i<,'.'?t;;;; ••.•<;:·· J.. e pu .i i que LIU . '~""JM. : •

'., -'. <';. Fz-a nco i,S 'T'Oj\~A TDfjY;:;'·""';':
••••• 4 ••• ':; ~ _'rI...C!'_~D._ XJ".

z --~~
~~t

'/'
~

. b ~ .~'~ '1-:t·,
'f!!- .~

",.~. "";...~-rl.

~~t

'f;T.4:.
-*-

~ •.,

Cf loi sénégalaise n°1962/20 du 20 février 1962

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions




